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ANGLETERRE. 

LONDRES , 25 février. 

fonds-publics. Effets de banque , 249. — Trois pour cent ré-

. .. ^g. — Trois pour cent consolidés , 78 ip.. —.. Trois et 

lierai pour cent , 90 1 [8. — Quatre pour cent , 9- 513. — Cinq 

Lr cent, 105 5!/,. , , 
Aoiourd'hui 20 » la ciiambre des communes s est formée en 

comité générai pour voter sur. les voies et moyens. Le ministère 

obtenu une forte majorité. L'état de la marine a été fixé à 

ooo hommes, dont i5.o,)o matelots et 8,000 hommes de troupes 

formant la garnison des vaisseaux et ailes marines. Sir Robert 

Smith a demandé si les ministres s'occupaient d'obtenir de l'Au-

triche le remboursement des sommes qui lui ont été prêtées pen-

dant les guerres que cette puissance a eu à soutenir contre Bo-

aaparte. Le marquis de Londonderry a répondu qu'il mettrait sous 

les veux de la chambre, les négociations entamées à ce sujet. La 
chambre s'est ajournée au s5. 

\ N T É \\ ï E U Fs. 

PARIS, 26 février 1822. 

Le Roi a entendu la messe dans ses appartenions. 

Les princes et princesses de la famille royale, dans la chapelle 

Ju château. 

■ S- ftL a reçu les ambassadeurs et le corps diplomatique. 

S.A. S. M.gr le duc d'Orléans et madame la duchesse, sont 

venas rendre visite à S. M. 

1 S. A. R. Madame la duchesse d'Angoulême et les enfans de 

IfWce ont fait leur promenade accoutumée. 

Aujourd'hui, la commission de Chambord a fait, entre les 

mains du fondé de pouvoirs de M.me la princesse de Wagrani, le 

second payement du prix d'acquisition, montant en principal et 

iotéréts, à la somme de 4i4
5
412 £ 4° c-

—M."Guillemin a continué hier, à l'audience solennelle, sa plai-

doirie dans la cause de Mad. Quarré de Villers, contre M. de 

Ycrac. U a cité de nouveaux laits pour établir l'état d'aliénation 

mentale de M. de Courbeton , à l'époque de la rédaction de son 

|testament, et a présenté ensuite quelques autres faits , desquels il 

'Prétend faire résulter les preuves de la captation qu'il impute n 

|.de Vérac d'avoir exercé sur le testateur. Il paraît que la plai-

doirie de M." Guiiiernin occupera encore deux audiences. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

Bulletin du 2,5 février. 

\ La chambre s'est, réunie aujourd'hui à une heure. L'ordre du 

|Wr appelait la discussion du projet de loi sur la répression «les 

Jeuts de l
a
 presse , trois orateurs ont été entendus , ce sont 

J"I- de la Rochefoucauld , contre le projet , M. ie comte de 

«•-Roman, pour, et lefjcomte de Bastardjsur le projet de loi ; 
J chambre a ordonné l'impression de ces trois opinions , ainsi 

m d'un discours prononcé par M. le garde-des-sceaux. 

! Les discours de MM. de la Rochefoucauld et de St-Roman , 

luttait une vive sensation , ils nous ont paru tellement impor-
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 de notre gouvernement de l'ordre et du 

'nais • at' 1ae l'état comprend par des nœuds indissolubles'', 
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es et de tous. Après avoir fait l'éloge de 

PWh-../ 6 ' sans 'agnelle nons serions encore plongés dans 

l *"'e e' »a corruption mo.aie , mais avec laquelle on peut 
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faire le mal, parce que telle est la condition de l'espèce humaine 

qu'elle use bien ou mal de sa puissance , le noble pair dit qu'on 

en doit conclure «pi'il faut traiter la presse avec la même jus-

tice et la même prudence que nos autres facultés morales ; et 

qu'au lieu de répudier un si grand bienfait , il faut savoir répri-

mer l'abus , en laissant subsister l'avantage , pour que les in-

térêts de l'état soient réglés parle concours des lumières générales. 

Pour cela, il faut à la pensée un essor libre et indépendant , 

c'est-là le grand mobile du gouvernement représentatif; son 

essenee est tlans le concours do tous , parce cjue le roi ne peut 

gouverner pour le bonheur de sou peuple sans les lumières «le 

tous La presse veille partout, il faut «pie la lumière puisse sortir 

de tous les points «le l'ordre social , sans quoi il s'établirait par 

l'influence «le l'opinion publique une force morale opposée aux 

idées du gouvernement qui , «lès-lors ne pourrait gouverner tlans 

l'intérêt général. 

Tout tlans un gouvernement représentatif s'opère sans violence , 

par discussions et halancemens de raisons ; sou essence est tlans 

l'exercice libre de la pensée et la liberté de la presse est s«>n in-

dispensable condition. Sans doute il faut réprimer la licence de 

la presse ; mais il faut le faire avec circonspection et mesure , 

parce que toucher h la liberté «le la presse , c'est tlétruire le 

gouvernement représentatif , c'est toucher à la plus importante 

des fonctions vitales ne la société. 

La charte pose «les principes «jui assurent la liberté national» 

et laissent aux lois de régler l'exécution de ces principes. Il ne 

suffit donc pas , pour être fidèles à la charte , de ne pas violer 

sou texte) précis et matériel, il faut en conserver l'esprit. Elle a 

stipulé et la liberté de la presse'et la répression de ses abus , 

si on étend outre mesure cette expression, le texte est respecté , 

mais on en viole l'esprit. 

La presse est utile au prince , comme la vérité même ; il 

pourrait croire , que ne voyant plus le danger , le danger a cessé 

d'exister ; par elle , on aperçoit le bien à saisir , le mal à éviter ; 

par elle seule il connaît la vérité. 

Je veux que la licence ait été jusqu'à manquer à la dignit» 

royale; a-t-eîie été jusqu'à nier les principes sur lesquels reposent 

les droits sacrés de la dynastie , la successibilité , l'inviolabilité * 

Je l'ignore ; mais un cri général eût prévenu l'action de la justice. 

Tout cela s'est borné à des attaques contre les actes des mi-

nistres et «le leurs agens ; c'est juste , ils doivent être examinés, 

contrôlés > s'il J a eu abus et malignité , la loi doit les réprimer : 

0:1 peut contrôler les actes sans personnalité. 

En réprimant trop rigoureusement la presse , on n'agit tlonc 

que dans l'intérêt des agens de la puissance , qui doivent rester 

à découvert, pour qu'ils soient obligés à bien faire. 

Dans l'intérêt du trône , en comprimant trop la pensée , on la 

réduit à la clandestinité ; «lès-lors , n'étant plus surveillée , elle 

est bien plus dangereuse ; en lui donnant un frein salutaire , elle-

met au jour cette foule «l'abus et de vexations subalternes , qui se 

commettant à l'insu du Roi , et souvent contre les intentions du 

gouvernement , auquel la presse , tlans son ignorance , rapporte 

tout, sans examiner, s'il est ou non l'auteur du sujet de ses 

plaintes. • - ' 

Cela posé , Je projet de la nouvelle loi n'est-il pas plutôt l'anéan-

tissement du droit politique de la presse , qu'une simple amélio-

ration tlans les moyens «l'en réprimer les abus. 

La loi ancienne protégeait la religion , l'autorité du Roi , les 

autorités constituées , les individus. Le jury y était investi de la 

connaissance des délits. Dès lors l'ordre n'était-il pas suffisam-

ment garanti contre la licence de la presse. Mais on a cru 

devoir supposer des tlélits nouveaux et établir une jurisprudence 

nouvelle ; on est ailé si loin , que la pensée qu'on ne voulait que 

régler . a été enchaînée , et ce qui est pis , entourée de prohibi-

tions si obscures , «pie les juges, s'ils le veulent, trouveront tout 

à condamner. 

Après avoir successivement combattu les principaux articles «lu 

projet de loi , le noble pair reconnaît dans cette loi que les 

véritables intérêts à défendre n'y sont pas défendus , et que les 

religions y sont condamnées au silence ; «ju'une seule aura le 

droit de parler , ce qui est une injustice prévue par la charte. Il 

y voit que l'autorité du Roi n'est p'us ce «rue Sa M-ajestc a daigné 



la proclamer elle-même , constitutionnelle ; il y vo.it qne la res-
ponsabilité des agens . que l'on soustrait à la preuve même de 
leurs méfaits, disparaît ; il y voit euiiu des vérités proscrites 
tomme attentatoires aux classes dont on reproduit le nom sans les 
définir , et toute la latitude de l'arbitraire. 

Où pourrait encore être rassuré sur les ambiguïtés captieuses 
de ce projet de loi, si oa devenait passible du jury qui représente 
la, société ; mais non , on le devient du pouvoir judiciaire , pou-
voir immobile dont les idées sont fixes , inaltérables , et qui 
résoudra toujours dans le sens de ses opinions , les questions qui 
lai seront proposées. 

En vain voudrait-on rassurer sur son impartialité $ elle existe 
sans doute pour les délits clairement définis , et dont les traits 
sont depuis des siècles recueillis par une constante jurisprudence, 
niais en fait d'opinion , la solution de ce genre de délit est dans 
la pensée politique de chacun. Le magistrat le plus intègre con-
damnera ce qui lui paraîtra dangereux , tout ce qui ne sera pas 
conforme à ses opinions politiques que l'on doit supposer incliner 
vers celles dû gouvernement. ... 

Le noble pair termine en faisant observer que les opinions en 
. Fronce sont opposées et bien .prononcées , et que les juges , en 
prononçant sur les écrits de l'opposition , ne .peuvent se montrer 
dans bis rangs de l'opposition y aurait alors commencement 
de troubles dans l'état.- Il n'en est pas de même dans le jury , ils 
tsopt tirés du sein de la nation, et la nation n'est pas un parti. 

Le. noble pair réclame une répression juste et mesurée ; mais 
c'est.abuser des mots que de représenter le projet en discussion 
comme une simple loi répressive ; elle est au contraire oppressive 
et encliu'-nante ; .elle retire ce ..que la charte a donné }.e!le rend 
impossible -Lex.ere.ice. du droit politique ; elle bouleverse toutes les 
bases du gouvernement représentatif. 

Extrait de l'opinion de M. de St-Roman. 
"Le noble pair commence à défendre le premier article da 

projet, de loi sur. ia répression.des délits de la presse. 
Il regarde, les offenses contre la. religion; sans elle, dit-il, 

point d'appui pour les, consciences, point de frein pour les passions, 
point .de paix, point.d'institutions, assurées. 

Le noble pair fuit sa profession de foi; il ne vent faire 
triompher la religion que par la persuasion et les bons exemples: 
il est.attaché, par conviction à la religion catholique ; mais il est 
tolérant au point que s'il fût né.en Angleterre , il eut voté contre 
l'émancipation des catholiques , par une raison particulière à l'An-
gleterre , .et une seconde, commune à tous les peuples , qui con-
çoivent que sans religion nulle société n'est heureuse ni même 

possible Aur la. terre... , , - ' 
il développe ces deux motifs , fk. assnreque son intention est et 

provoquer, ie zèle , et encourager, ie». laborieuses études de i'espiit 
humain , pourvu que l'impartialité et la bonne foi président à 
ions les .tri»vans. Il voit qu'une révolution favorable aux senti-
anens religieux se prépara dans toutes les sciences, partout un 
.matérialisme stupida est ébranlé sur lo trône avilissant qu'il avait 

usurpé. . ....... 
La-liberté de Ja presse ramenée à ce qu'elle doit être , est un 

des plus puissans moyens pour que prochainement nous revenions 
par conviction à ee que nos pères çroivaient par instinct et par 
tradition,; mais elle est bien différente de la licence qui veut réé-
gner par les passions et subjuguer par les prestiges. Si ou ne lui 
nppose d'insurmontables barrières , elle mène les empires à leur 

peita-, ■ : v.,; ■ •- ... 

Le noble pair convaincu qu'il faut ruiner dans se* fondemens 
tjgs doctrines malheureusement ennemies du repos et du bonheur 
public , commence par exposer tout le système qu'il attaque ; le 
détruire, dit-il , sera la meilleure manière d'appuyer le projet de 

Il reproduit les propositions principales par lesquelles on atta-
que le projet de loi , et le regardes comme de faux principes. 
- La charte , dit-il , garantit la liberté de la presse comme elle 
garantit la .liberté de la parole , qu'on réprime sans contredit 
lorsqu'elle tend à infecter les esprits et corrompre les mœurs. 

Les droits de la société sont tous établis parla charte, nous dit-
on; mais ne les suivez pas dans le sens le plus extrême. 
; Ici,de noble pair remonte jusqu'aux plus hauts principes ; il les 

■développe avec beaucoup de talent, et combat pied à pied ses 
antagonistes. Les bornes du journal ne nous permettentpas de le 
suivrg.dans ses raisounemens , qu'on ne ferait qu'affaiblir en les 

an lysant. , .... : .. . _ ■ 
Le noble pair après avoir parlé du pouvoir et de l'indépendance 

qui sont incompatibles , prouve que l'état monarchique est le seul 
qui convienne à la société, et arrive au point de traiter des classes. 

i& Que n'a-t-tm pas dit , avance le noble pair , pour confondre 
d'anciens ordres, de l'état avec ce que le projet de loi désigne 

■ sous le nom de classes. Qu'on me dise quels sont les statuts' qui 
régissent une classe de propriétaire ! font-ils-un corps dans l'état ? 
hmrs titres sont l'erreur générale qui «i long-tems a fait regarder 
comme coupables ceux qui furent dépouillés , puis de nombreu-
ses mutations qui ont fait entrer les biens dans des combinaisons 
eX dans des subdivisions où, l'on ne. pouvait même les retrouver , 

-puis.la charte, qui en considération de c«s. motifs, a déclaré que 
troubler les nouveaux propriétaires se,ait commettre une nouvelle 

injustice. »
 # 

ix noble pair fait sentir enfin l'extrême différence qui existe 

1 ) 
entre des classes ou collections que d'après certain • % 
d'attributs ou de position, nous formons non s-même" t"l 
sociaux, c'est-à-dire, des réunions d'individus liés \v Cuip

s 

sentiment au même régime ou au même pouvoir. N'ous *" • ' as" 
pas le noble pair dans cette dissertation nui n»

 na
r~,»i.
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tacher au projet de loi. P ait Pas se rafc 

M. .de St-Romau discute ensuite le principe avancé 

la Rochefoucauld : « Que le gouvernement représentatif8' ''e 

nécessairement la liberté de ia presse. » ' saPP«-* 

Il soutient que Ja nation pu plutôt le grand nombre ' ¥\ 
connaissances ne peut avoir d'opinion , et qu'on" sait W^*J* 

qu'il n'écrit ni n'imprime. Ken 

I! combat ensuite le jugement par jury , et. pensé qu'en „ 
cette institution que pour faire juger les écrivains coupahl 
des hommes épris des maximes de destruetion. 1 P'

d
P 

Il répond ensuite à l'objection tirée de ce que le gouvern 
doit chercher son appui dans l'opinion qui est constat^ 0t 

liberté de la presse. 11 distingue deux -opinions , l'une est l?f 
de l'expérience, l'antre est l'opinion du jour qui n'a qu'un, uit 

passagère; la première détruira les doctrines pernicieux '^'^ 
faute la seconde. l5es<lttea. 

Le noble pair termine son,opinion en donnant, divers , -, 
H ses nobles amis s'ils conservaient encore des doutes sur'fîr 
qu'on peut faire de la' presse , et sur les dangers qu'il ren!%

ni
! 

( Nous donnerons dans un prochain numéro le diseôu '- .' 
noricé dans la même séance par M. Bàstard de l'Etang.) ' ^ 

Séance du 26 février, 

La chambre a continué aujourd'hui la discussion du nrV 1 
de loi sur la presse. ' 

Elle a entendu M. le prince de Tal'.eyrand et M. la b non 1 

Bareuto , contre la projet ; M. le due,'de fitz-Jameî et y * 
ministre des affaires étrangères pour et M. le marquis de t'tuhv 
Tollendal sur, '7 

La discussion continuera demain. 

CHAMBRE DliS DÉPUTÉS. 

Suite de la séance du 25 février. 

Profitant du moment oh personne n'est à la tribun», M. ]
e pn

i. 
aident déclare qu'il vient de recevoir une lettre de la commission 
de surveillance de la caisse d'amortissement, nui demande si h 
chambre pourra entendre son rapport mercredi. 

_ Comme aucune réclamation n'est élevée , M. le président pré-
vient la chambre que le rapport sera entendu mercredi. 

M.. Casimir Perrier : A condition que cela n'interrompra pas 
notre discussion. (Plusieurs membres de gauche fout la même 
observation. ) 

M. de Bouville a la parole sur le budjet : Messieurs, dit-il, 
ou n'a pas craint de reprocher à votre commission d'avoir 
choisi pour rapporteur un homme qui avait pris part à l'ancienne 

, administration des finances , M. de la Bouillerie. Voulait-on que 
l'on choisît un homme entièrement étranger à cette partie ! et 
a-t-on à se plaindre de la clarté et des connaissances profonde» 
qui se manifestent dans tous les points du rapport que la chambre 
a entendu. 

M. de Bouville entre ensuite dans la discussion : 'Û .lit que la 
chambre, avant le droit d'octroyer les impôts , doit a-'oîr celai 
d'examiner leur nécessité et leur usage : voilà l'origine du budjet 
et de ht loi des comptes. 

L'orateur entre djvns de grands détails sui* l'administration fi-
nancière; il fait sentir surtout, la nécessité de la cour des comptes, 
sans laquelle les lois des comptes et du budjet sont inutiles, eï 
ne présentent pins aucune garantie. Mais , dit-il , la cour des 
comptes , sous l'usurpateur, avait été réduite à une nullité absolue, 
parce que telle était la politique du despote, de se faire, de toutes 
ies institutions même les plus indépendantes, des inslrainens (k 
pouvoir absolu; et quand, nous fûmes appelés à exercer nos fonc-
tions législatives, nous étions encore tellement habituM va. 
formes arbitraires, tellement accoutumés au gouvernement ab-
solu, que nous ne sûmes pas donner a la cour"des c.mptesIm-
portance qu'elle devait avoir. Mais aussi quelles sont pour nos» 
et pour la nation les garanties que nous n'avons pas sanction'1 

une dalipidation de fonds publics ; que deux ou trois cent fi -
lions n'ont pas été la proie de concussionnaires habiles , qm ";; 
ont présenté des marchés simulés , ou des dépenses imaginai* 

L'honorable membre dit cependant que, grâces aux am«W* 
tions nombreuses qui se sont introduites successivement daj< 
comptabilité, on-peut espérer enfin d'arriver à une telle e** 
dans les résultats , qu'ils seront à la portée de toutes les H> 
ligences.

 > 
En attendant , la liquidation de l'arriéré a été faite d'un" 

nière toute ministérielle , et nous avons le droit de dénia" 
quelles sont nos garanties sur la légalité de cette immense % 
ration. Chaque ministre a établi dans son ministère un cor» 
d'honneur de son choix , qui a travaillé sans règles fixes , 
surveillance légale ; le résultat du travail de ce comité a 
sans contrôle de ses mains dans celles du ministre qui là P 

senté , non pas à votre examen , mais à voire sanction. ( 15 ■ 
à gauche. ) Il vous a'fallu donner cette sanction sur la jwro^ 
cinq ou six personnes que vous ne connaissez»pas et qui 

offrent aucune responsabilité. ( Nouveaux bravos a ^ i'"
er

rf 
ne prétends , dit M. de Bouville , incriminer personne , | 



... peiHmùne n tous à la ehambre- îles députés comme à la . I 
*ï bre des pairs. Mais je crois que la cour des comptes ,1 
t'"'°'ù'iîért pour ce travail une responsabilité légale et convenable. \ 
'"ir"de Bouville continue la lecture de son discours écrit : après ] 

resté une heure environ a la tribune, sa voix baisse sensi- : 
1'"nient, et il nous est impossible de rien entendre de ce qu'il 1 
IV putia, M. de Bouville prie M. de Castelbajac de lire à sa i 
a|, ; jvi. de Castelbajac monte en effet-à-la tribune. Le côté : 
T,V qui n'entend plus M. de Bouville , croit que son discours i 

tieriinué , et en demaude l'impression. 
**. gauche : Attendez donc qu'il soit'terminé. ( On rit. ) 

« de Castelbajac succède à M. de Bouville, qui ne quitte pas i 

tribune; et après quelques instans de repos, il reprend son 
r--cours et sa lecture. ( On rit. ) Enfin, après avoir encore parlé 
- tiâant près d'un quart d'heure , M. de Bouville , trop fatigué , 

Pe

 0Jlc
e'à terminer son discours, dont il lui reste encore à lire 

r"„raiid nombre de feuillets. 
• i&fim-essiea de ce discours entier est demandée et ordonnée. 

T.
 t

j'
e
 Gorcelies : Quarante-huit ministres ont passé successi-

iient sous les veux de la chambre, et ont eu successivement le 
^"oiivoir de nous présenter des comptes que nous votions avec 
confiance. Peu leur importait au reste le résultat. L'année suivante 
'ls étaient disparus ; il est vrai que nous avions la ressource de 
I - retrouver sur le grand livre ou à la chambre des pairs , mais 
"ne sais pas si c'est encore là une indice de responsabilité. 

' M de Gorcelies examiue ensuite la responsabilité ministérielle ; 
il demande si elle existe dans la faculté qu'ont les ministres de 

ésenter à la chambre un déficit d'un million et demi et plus , 
comme l'effet d'une soustraction faite par un caissier : et là dessus 

ua commissaires nommés par le ministère et révocables par 
lui sont chargés de passer l'éponge sur cette affaire. Pour la 
chambre des députés on ne s'en inquiète pas plus que si elle 
n'existait pas, ou plutôt ou y songe niais seulement pour lui deman-
der les i 5B-j,5°7 francS+sôiistitàùs , l'expression est heureuse et 

if faut la conserver. ( On rit ) ., • . 
Au reste , dit M. de Gorcelies , ce n'est pas la première affaire 

cle ce genre, qui ait en les mêmes résultats. L'orateur cite à ce 
jn-opos une négociation entre Hambourg et la France , dans laquelle 
II se trouve un déficit très-considéi'able ; il en enseigne aussi plu-' 
sieurs autres du même gsnre, et il déclare que la chambre n'en a 
jamais eu d'explications. 

Après tant d'exemples , dit en terminant l'honorable membre , 
-ne pourrai-je pas supposer , dusse je rappeler la qualification 

Bpiritneile et ingénieuse que les amis du privilège et de l'aristo-
, crade ont donné dans cette chambre aux plus, recommandables 

r
y»oeians de Lyon ( marchands de marrons )? ne pourrais-je pas 
supposer que les ministres dans de pareilles affaires se servent. 
habilement de la main d'autrui pour tirer les marrons du feu. 

(On rit. ) 
M. Dudon a la parole pour un fait personnel. Il revient sur l'affaire 

de Hamlieurg citée par M. de Corcelles , et dans laquelle il traitait 
aunom de la France, et il d-ône de grandes explications, il parle 
encore d'autres du même genre sûr lesquelles le préopinarit a fait 
planer les mêmes soupçons ; il dit que sur la première affaire , il 
a reçu du gouvernement un ordre auquel il a dû obéir, que quant 
m deux autres , la liquidation n'a pas été son ouvrage , m^is 

celle de ses successeurs. 
Plusieurs voix de la droite demandent l'impression. Aucune 

réclamation n'étant élevée, l'impression est ordonnée. 
M. de Berbis à la parole et monte à la tribune ; la plus grande 

partie de MM. les députés quittent leurs places. L'honorable 
membre prononce un discours écrit, au milieu du bruit et des 
conversations particulières ; nous croyons entendre que M. de 
"erbis, après avoir fait l'éloge du gouvernement que la France 
t;ent des bontés du Roi, reconnaissant que les chambres legisla-
,!ves ont le droit de critiquer les actes des ministres , se livre à 

' piques observations sur les comptes présentés. 
Après avoir invoqué l'indulgence de ses honorables collègues, il 

^l'e au projet de loi , dont il approuve toutes les dispositions , 
iîuf celles qui concernent des supplémens de crédits. 

L'orateur s'élève avec force contre l'acquisition de l'hôtel Wa-
pour le ministre des affaires étrangères , et trouve que cette 

«pense n'e'tait pas nécessaire. Il parle ensuite de la soustraction 
Vol de caisse Mathéo ; il blâme la facilité avec laquelle le 
6mistre des finances a déchargé de toute responsabilité le caissier 
6' "««l. Le ministre devait selon lui attendre le jugement de la 
C01»'Escomptes. 

T*} «es rapides observations, l'honorable membre fait l'éloge 
' ordre et de la clarté qui régnent dans les comptes présentés 

f'j
1
"

8
 ministres. 

c'stsix heures moins un quart ; la séance est levée. 
■ » t Séance du i>(ifévrier 1822. 

j**îance est ouverte à deux heures. 
^Procès-verbal est lu par M. de Kergorlay, l'un des secré-

1 H{S
 1 Rédaction en est adoptée sans observation. 

SP-Ao ^' dlèle est au banc des ministres , ainsi que MM. de 
Fil f

1
'
 Helv

 d'Oissel et Mathieu Dumas, commissaires du-Roi. 
nPl■ u'Ineourt . rapporteur de la commission , chargée de 

nWTV^11
 V™'i

Pi <le ,oi
 dés finances , a la parole pour un rap-

j jj ; - Partie de la loi qui concerne les dépenses. 
1 Siei'4'5 > l'ordre rétabli dans les finances , l'état prospère du 

trésor , la stabilité du crédit fondée sur des bases inébranlables : 
tels sont les bipns 'que la légitimité nous a faits ; tels, sontdes 

premiers fruits-.de ces institutions,,généreuses, qu'elles seules 
pouvaient nous donner , qu'elles seules,.aussi peuvent, nous con-
server; tels sont enfin les résultats naturels dit vote libre, de 
l'impôt, de la publicité des discussions * de la fidélité aux eugage-
mens , et de toutes les améliorations successives que chaque,.ses-
sion a introduites dans les lois de finances, la forme des budjet» 
et de la régularité des comptes. 

Ces améliorations , obtenues par - nos prédécesseurs , ont pis 
au grand jour tout ce qui touche à la fortune publique. Grâces 
à leurs travaux , les profondeurs de la dette , les mystères du 
crédil , tout a été dévoilé aux jeux de tous. La science, finan-
cière , accessible naguère à peu de personnes , est devenue unt; 
science vulgaire ; et c'est, messieurs , ce qui seul a pu me per-
mettre d'accepter la tâche honorable que votre commission m'a 
imposée , en me chargeant de la partie de son rapport qui Con-
cerne les dépenses. 

Toutes les obscurités étant désorm.'iis éclairées , aucune ques-
tion difficile ne se présentant à traiter , l'attention de la .com-
mission s'est portée toute entière-sur les moyens d'obtenir , dans 
les dépenses publiques , de. nouvelles économies. 

Sans doute les commissions antérieures n'ont, jamais cessé de 
tendre vers ce but ; et leurs efforts n'ont.pas été tout-à-fait in-
fructueux; des réductions importantes ont été successivement ob-
tenues sur les frais de négociations et de recouvreraens des im-
pôts, aussi bien,que sur les dépenses antérieures des. ministères 
et des administrations qui en dépendent; et si nous sommes con-
damnés à supporter encore le poids d'un.budjet de,,qoo millions , 
il faut avoir la bonne foi.de concevoir que près d'un tier-, de 
ces dépenses a été légué au gouverneinenti-oyal par d'autres gou-
vernemens, et par la fatale usurpation des cent jours. 

Quoiqu'il en soit, messieurs , comme ces charges pèseront ■ 
long-tems sur nous et ne seront allégées que peu à peu par Pcx-
tiuction d'une partie des pensions et par laction.sûre mais l.eutei 
de la caisse d'amortissement, noua ne pouvons trouver que. dans 
des économies nouvelle* un espoir moins, éloigné de quelque s, .di-
minution d'impôts ;.,déjà la nécessité de .faire cesser ci.ire les ,-tJé-
partemeus une inégalité révoltante dans la. répartition «le la con-
tribution foncière , sans imposer dç .surcharge à aucun d'eux^et 
en procédant par voie de dégrèvement, a, produit-une diminuîipu 
de 54 millions sur le principal et les centimes additionnels d» 
cette contribution. 

îdais l'excès .de. plusieurs .autres impôts semble appeler aussi 
des réductions, qui ne sont guère moins urgentes; et sans, parler 
de l'impôt du sel , du droit de détail- sur les. boissons , de.l'éléva-
tion des tarifs de l'enregistrement et des droits imposés encore 
sur des exportations que nous avons intérêt à favoriser , tnmn 

nous contenterons de vous signaler le décime, de guerre , dont 
restent surchargées en pleine paix presque toutes ces perceptions ? 
cependant, messieurs , tandis que le fardeau .des contribution^ a 
besoin d'être allégé, les canaux, les ponts et chaussées , les do-
partémens de la guerre et de la marine- sollicitent et solliciteront 
encore de grandes augmentations de crédit que vous ne pouvor, 
pas ajourner long-tems , puisqu'elles sont 'impérieusement récla -
mées au nom de l'intérêt public , au nom de la dignité et de la 

\ prospérité de votre pays. 
Et néanmoins , comment consentir à-la-fois à augmenter les 

dépenses et à diminuer tes recettes, lorsqu'à peine les unes peu-
vent couvrir les autres , grâces encore aux augmentations qu'ont 
données les produits de quelques contributions indirectes , lorsquo. 
enfin nous ne parvenons à balancer les recettes et les dépense:; 
qu'en portant en ligne de comptes et les excéilens imprévus dit 
passé et les espérances incertaines de l'avenir ? Il vous sera donc 
impossible de modérer les impôts et d'augmenter les dépense.1! 
inutiles. Tout le inonde sent la nécessité de nouvelles économies; 
tout le monde convient que de grandes réformes sont iiulispen-
sables ; tout le monde rivalise de zèle pour proposer des prin-
cipes sévères d'économie ; mais s'agit-il de venir à l'application 
de ces principes l alors les difficultés se présentent, et il n'est pas 
une dépense qui ne .trouve sa justification et son excuse. 

Les changemens de systèmes et l'instabilité des combinaisons 
ministérielles , ont. multiplié de toutes parts et sous toutes les 
dénominations, les traitemens d'expectative et les emplois sans 
fonctions, on en convient; mais on trouverait bien rigoureux de . 
dépouiller ceux qui jouissent: ce sont en quelque sorte, des 
droits acquis. Les employés sont trop nombreux dans plusieurs 
parties de l'administration , on ne saurait le nier; mais pn mp 
manquera pas de faire observer que la plupart d'entre eux ont des 
traitemens fort modiques : il faut bien reconnaître cependant que 
plusieurs sont très-chèremens payés ; mais ceux-ci sont en petit 
nombre ; il y aurait peu d'avantage à diminuer leurs traitemens , 
et pour en. justifier l'élévation . on invoque tour-à-tour, ou même 
à-la-fois, les doctrines ausières de l'égalité, et les convenances 
indispensables de la présentation; doctrine et convenance que les 
contribuables seuls ne savent ni comprendre ni apprécier. 

lùihu des considérations plus graves , des obstacles plus, sérieux: 
se reproduisent chaque année ^ et en.efuet , quelles économies 
importantes les chambres pçuve.nt-ellc.s opérer , lorsque le minis-
tère ne l«>s a pas préparées lui-mgme par de* réformes dans l'ad-
ministration , lorsque les dépenses sont faites , eu partie du 



( 
moins , avant d'être discutées, en un mot lorsqu'on se débat tou-

jours en vain sous l'empire dévorant du provisoire. 

Mais cet état de choses doit encore cesser , et avec lui cesse-

ront aussi les abus qu'il traîne à sa suite ; les discussions sur les 

comptes et sur les budgets , faites en temps utile , amèneront des 

réformes qui ne peuvent manquer d'avoir lieu , parce qu'elles 

sont nécessaires. 

Déjà les comptes qui vous sont soumis donnent des armes à 

l'attaque et en refusent à la défense des abus , qui ne peuvent 

«e soutenir du moment qu'ils ont été signalés. La régularité de 

ces comptes , qui doit encore se perfectionner, est donc un pas 

immense que nous avons fait vers l'ordre et l'économie. 

• Entrés dans cette voie , nous nous trouvons déjà dans l'heu-

reuse impossibilité de nous en écarter ; avertis par vos discus-

sions , les ministres sentiront de plus en plus la nécessité de 

simplifier l'administration , et ils en trouveront les moyens ; 

qu'ils daignent accorder aux autorités secondaires un peu plus 

de confiance et de l'attitude! qu'ils se reposent sur elles du soin 

de régler les petits intérêts des localités et ne se réservent eux-

mêmes que les affaires d'intérêt général , et tout le monde y 

gagnera. 

Le tems et l'attention des ministres n'étant plus absorbés par 

une multitude infinie de détails , ne seront jamais détournés des 

grands intérêts de l'Etat. Et les affaires locales , dispensées de 

comparaître devant les bureaux de Paris , seront résolues sans 

leurs concours , plus promptement, plus économiquement et avec 

plus de connaissance de sause. Les commis , les écritures , les 

frais de bureaux diminueront progressivement, comme naguère, 

par une progression inverse , mu'tipliée par les commis, et les 

commis à leur tour multipliés par les écritures. Les ministres-

sentiront aussi la nécessité de réduire le taux dos traitemens trop 

élevés , de n'en accorder aucun aux fonctions qui peuvent être 

remplies gratuitement, et ils se pénétreront de cette idée féconde 

en économies : « Qu'un Etat n'est jamais assez riche pour payer 

» tout avec de l'argent, » 

C'est après avoir soumis ces considérations générales, que nous 

allons entrer dans l'examen des dtfférens chapitres de dépenses ; 

nous servirons sans nous arrêter l'ordre fixé parle projet de loi, 

et nous tacherons de vous présenter avec brièveté mais avec 

clarté, lés voeux et les propositions de la commission. 

Nous voici parvenus, 'Messieurs-, au terme du travail qui nous 

«tait imposé, nous avons successivement parcouru tous tes cha-

pitres" des dépenses et nous aurons soin de mettre sous vos yeux 

un tableau général , amendé conformément aux propositions que 

nous'avons eu l'honneur de vous soumettre; nous nous contente-

rons en ce moment de vous indiquer le résultat. 

La proposition primitive du gouvernement pour les dépenses 

de 1822, les portait à BJ5,I 15,656 fr., la proposition subsé-

quente les avait élevées à 907,2475049 fr. , les réductions «propo-

sées par la commission consistent à 5,164,608 fr. , si vous les 

adoptez ,1e budjet des dépenses se trouvera fixé à 904,152$4i fr. 

Cette somme est énorme sans doute , et il est fort à désirer 

«pie les ministres parviennent à la diminuer par toutes les écono-

mies possibles , toutefois il faut bien reconnaîre qu'elle se com-

pose en grande partie de dépenses obligées ou de charges qui 

ne peuvent s'éteindre qu'avec le tems; il ne faut pas nonplus perdre 

de vue , que pour l'avantage d'une nouvelle comptabilité , nous 

avons successivement surchargé nos budjets d'une multitude de 

dépense qui n'y figurent que pour ordre , qui ne sont pas des dé-

penses réelles, ou qui sont compensées par des recettes dont elles 

forment la condition indispensable. 

Abstenons-nous donc , Messieurs , de toute vaine exagération , 

sachons nous résigner aux dépenses nécessaire , mais travaillons 

de conceri et de bonne foi à réduire les dépenses inutiles, afin de 

diminuer les recettes onéreuses ; remplissons aussi le vœu !e plus 

cher au cœur du monarque ; que les hommes surtout honorés de 

la confiance et dépositaires de son pouvoir , se pénètrent bien de 

son esprit! qu'ils ne craignent pas de chercher, dans une juste 

et sévère économie , les moyens de modérer les impôts , les 

moyens d'alléger les charges publiques, d'assurer le bonheur 

des peuples, et qu'enfin ministres de l'héritier de Henri IV , 

ils s'efforcent de recueillir l'héritage de SùilV. 

M. Olivier ( de la Seine ), lit ensuite à la tribune le rapport qui 

concerne le budjet des recettes ; pendant cette lceture il y a fort 

peu de membres dans la salle. Cette lecture dure environ deux 

heures : nous donnerons ce rapport lors de la discussion. 

M. le président déclare que les rapports seront imprimés et 

qu'ils seront discutés après la loi des comptes. 

M. le rapporteur du second bureau propose l'admission de M. de 

Puyraveau, élu par la Charente-Inférieure. 

M. lé rapporteur du quatrième bureau propose l'admission de 

M. de Trinqualay, élu par le département du Puy-de-Dôme. 

M. le rapporteur du 6.» bureau propose l'admission de M. Gal-

îniehe élu par le département de Haute-Saône. 

M. Galmicbe qui est présent à la séance et qui siège au centre 

droit , prête le serment dont M. le président lit la formule. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion du projot de loi 

relatif au" règlement définitif du budget de l'année 1820. 

M'. Ganilh a la parole : L'honorable membre fait observer que 

tant que l'administration n'établira pas la spécialité des comptes , 

la chambre en les votant sera condamnée à mal faire ; il soutient 

4 )
 7

 I 
\, cfit'il ne suffit pas que les dépenses égaltmi i

f
, . 

I qu'on doit encore rendre compte des excé'Jehs po-tr
 1

 '
 Uî:!

Uj 
dans les budgets suivans. ' ' ""

s re
;'ii?t..3 

Le ministère , suivant l'honorable membre . 

toute opposée , tantôt en montrant les dépenses
 n" .nu*6lJ 

beaucoup les recettes et d'autres fois montrant le! ' ^'^T^t dq I 
passant les dépenses ; c'est ainsi que la chambie ' °? Mu-, I 
bien éclairée , mais ou a aucun reproche à lui adrets * ̂  ' "'^'s 

n'est pas complice desuialversaîions dont l'honorable o>-at '
 CUr e

''« 
l'administration." '

 eur ac
Cnj, 

M. Ganilh s'attache ensuite à la discussion de la loi 

toutes les parties des comptes présentés et rapncdle en ^""^at 

mots les vices qu'il trouve dans la répartition auaucll» 1
 u

« 

foncier. 'edel"ap6t 

M. Ganilh s'élève surtout contre l'énormité des <'„.,;„ , 

ceptiou qui croissent chaque année. Ainsi, eu 1818 P
s

 « Per~ 

127 millions , en 1819 ils eu ont coulé 100; enfin
 C

°"'
a
'
en

t 

ils s'élèvent à 137 millions , ce qui fait plus de : ~> r,o,'
r

 etl
'^o 

revenus de l'état , tandis qu'en Angleterre les uais de net-*"' ^
es 

ne montent qu'à six pour cent . c'est-à-dire un pou plus^P'.
1011 

quième de ce qu'ils coûtent en France. 1 C111" 

Si de l'administration on passe à la comptabilité, quels no 

abus n'y trouvera-t-on pas î Et une grande partie nous en bxT^-

révélés par le vol du caissier Mathéo ; il est constant 01 

caissier a volé chaque année pendant cinq ans au trésor n M'' 

55o mille! fr. Je ne veux pas examiner , dit M. Ganiia ?
e 1 

moyens dont il a pu se servir . et je ne veux pas rei-hercn' " ' 

on doit attribuer ce vol à la négligence de ses supérieurs ouVk 

prévoyauce des réglemens , ainsi qu'on est venu le C.irt \
 c

'
e

-.. 1 
tribune. 

Je dirai seulement que quoique pendant cinq années conse'ca ' 

tives il eut volé trois cent cinquante mille, francs chaque ann^e 

il rendait cependant ses comptes annuels comme s'il avait
 a

„' f' 

fidèlement et là recette et la dépense y paraissaient parfaiiemeât ' 

balancées ; en un mot la sincérité en ét nt'affirmée par la sigua- ' 

turc et la responsabilité du ministre des finances , qui
 t a

jj
U
^ 

par le caissier, vous abusait à son tour, et qui croit auiourd'hm ' 

être quitte en disant que ce n'est la faute de personne , mm
 1 

seulement des réglemens. Ne sommes-nous pas en droit lie
 1 

demander quelles mesures on a prises pour mettre à l'avenir le ' 

trésor à l'abri de pareilles spoliations et pour préserver ia fortune 

publique ? aùcune. Vous n'avez, d'autre garantie de la fidélité des 

comptes que ces réglemens dé la trésorerie dont la prévoyance ! 

coiite à l'état près de deux millions, et le ministre, malgré la res> ' 

ponsab'litc de sa signature, en sera quitte pour accuser ces régie-
mens. 

M. le ministre des finances monte à la tribune. ( Profond si- , 

lence. ) M. de Villèle commence par repousser les diverses as-

sertions de M. Ganilh sur la situation du trésor qui , au lieu 

d'être en avance, présentait en 1814 un déficit de-plu s de soi-

xante-seize millions , et ce déficit a encore été augmenté de 

quarante autres millions depuis i8i5. S'il y avait des forais ac-

cumulés au trésor, il serait du devoir des ministres d'eu faire 

usage et de ne pas les laisser morts dans les caisses. Il est 

cependant des accamulations imposées au gouvernement: ainsi, 

au dix mars , arrive léchéance d'un paiement de i5o m. liions, 

ne serait-il pas Imprudent de ne teuir aucuns fonds eu réserve, 

pour une pareille liquidation. 

{La suite au supplément.) 

EFFETS PUBLICS du 26 février 1822. 

Cinq pour ont cons. jouiss. du ai sept. iSai.— gif. JOC. 41a. JOI- i'
e

-
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Echéance du ÎI Mars 1821. finales 5 et 7. 4 
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iSaj. 8 a. loif. doc. 
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Oijiigdt. deàl ville do Paris, jouiss. de jaov. i$aa. —12'oui. iaO>r, 
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SUPPLÉMENT au Précurseur du Vendredi, i mars i8aa. 
Suite Ut: lu chambre des députés. 

n0OS
 n reproche, dit M. de Villèle , de faire avec les re-

' .
s
 généraux des ai rangemens propres à précipiter le recou-

" ,ri t oes contributions: mais j'observerai , à cet égard , que 
fî**t

 aB
 mauvais service à rendre aux contribuables que de laisser 

cC
-
 re

i-les impôts; les sommes dues augmentent, le découra-
îSnèot gagne , les garnisaires doublent la dette , et la ruine 
P*

t
 j

n
 contribuable est presque toujours la suite d'une indul-

mal entendue. 
?eJ'

 l a
 attaqué la comptabilité et on s'est surtout attaché aux ins-

û.u'rs-géiiéraux du trésor. M. le ministre pense que dans l'état 
r*f i ,\

c
 l'administration , les inspecteurs-généraux sont un ins-

aC a

e
„t indispensable et que l'on ne pourrait supprimer, 

"".'iiivant enlin à l'affaire Mathéo , M. le ministre fait observer 
*
 re

tte affaire est soumise h une enquête , et que l'on doit en 
'n ndre le résultat pour faire des objections et pour j répon-
j C Outre ce qu'a dit le préopinant , il pouvait encore ajouter 
' ". j

 c
Jj

a
que changement de ministre , il y a une vérification gé-

' ; 'ile de tous les fonds , que ces changemens ont eu lieu plu-
'
ur

j fois, la vérification aussi , et que cependant on n'a rien 
jleiouvert. C'est qu'il y a des fonds qui arrivent sans cesse , et 
Iluti-es qui partent aussi tous les jours ; il y a donc un point 
moyen qui ne peut être constaté par des opérations matérielles ,

s 
A £

es
t là qu'existait le déficit, que l'on n'eut jamais pu décou-j 

w
ir tant on avait <!e confiance et de sécurité dans cet homme. 
Quand M. le ministre a quitté la tribune , le côté droit demande 

la clôture. , „.:,-. , , 
le côté gauche tait observer qu on n est pas en nombre ; en 

i .Tct cinquante membres au plus restent dans la salle. 
\\. Ganilh monte à la tribune et veut répondre à M. le minis-

tre niais le plus grand nombre des députés qui restent , se 
; r et se retire. Quelques voix cependant demandent encore la 

clôture. 
"Vf. le président déclare que la séance est levée et renvoyée à 

demain, Il engage en même tems MM. les députés à se réunir de 
meilleure heure qu'à l'ordinaire ; la commission des comptes devant 
ilaorès la résolution prise hier par la chambre, être entendue 
demain pour son rapport. 

La séance est levée à six heures et demie. 
Voici les noms des orateurs, inscrits pour et contre le projet 

de loi des finances , dont le rapport a été présenté aujourd'hui 
à la chambre ; 

Pour : MM. Sirieys , Leroux, Duchatelet, St.-Géry, Bourienne, ; 
Moutteron , Piet , Laffitte , le général Demarçay. 

Contre : MM. Guillard , Labbey-Pompières , Humblot-Conté , 
Ternaux, Caumartin , Benjamin - Constant , Robin - Scévole , 
La'mé-Villévèque , Bignon , Perrault , Taraire, Ganilh, Beau-
téjoar, Delong, Etienne , Tronchon, Casimir-Perrier , Foy , 
Lcfèvre-Gineau , Bognc-do-Faye. 

CONSPIRATION DE SAUMUR. 

Séances du 2t et 22 février. 
Après la lecture des pièces, les accusés , dont le plus âgé a 

' î5 ans , sont introduits : leur attitude est ealme. 
' Le conseil s'est déclaré compétent d'après la loi qui doit faire 
1 le complément de l'article 55 de la charte que l'on invoquait 

pour l'incompétence et le renvoi à la cour des pairs ; le Roi et 
son conseil, seuls juges des causes à renvoyer à la cour des 
prs, n'ont pas jugé à propos de faire le renvoi de celle dont 
1 s'agit. .*" • 

Les accusés ont été successivement interrogés par M. le pré-
1 «ident. .-..'. '■' 

Le nommé Lemaître n'a coïftnn la conspiration C[uc par Sirejean 
<pà lui a dit que le projet était d'emprisonner le Roi et sa famille , 
et de mettre .Napoléon II sur le trône ; que les généraux Berton 
(t Lafayette ainsi que M. Lafitte faisaient partie du complot ; il 

- déclare avoir refusé d'entrer dans cette conspiration. Lebrun dit 
Sirejean lui a fait la même déclaration , et avait ajouté qu'on 

avail: envoyé à Tours pour gagner des militaires ; que déjà l'in-
16 ^e Saumur était gagnée ainsi que l'école , à une vingtaine 

«levés près; qu'on s'était assuré du château par le moyen d'un 
wramé Gérard, et que le général Berton voyageait dans les dé-
Wemens. 

Lebrun ajoute qu'après avoir consulté Daumery, il était décidé 
aire la révélation du complot , malgré la promesse faite à 

h1**11 ̂  Saraer le secret. 
ottnt à Daumery, c'est Lebrun qui lui a fait la confidence du 

.. 'P'ot, en lui donnant le signe de ralliement qu'il avait reçu de 
P'rejean. 

|coa'nCUS^ ^reiean» après avoir protesté contre la compétence du 
déclare que Delon , contumace , l'avait reçu le 17 dé-

1 ' Chevalier de la liberté , qu'il croyait que c'était une so-

" ét't , rancs-Maeon8 , et que , pour en augmenter le nombre, 
J Cfj''.'

 rllargé de dire tout ce qui lui viendrait à l'esprit, selon le 
leur M""6 . personnes à qui il s'adresserait, leurs opinions , et 

,:" |eons:'VfC,atl0n ' ^6 Par'pr aliX ulls de la charte , aux autres de la 
l:"!elie ^" 91 ' et ea$în <le Napoléon II; outre le signe d'at-

.-i h>»t d^
6
"'

 <îeS clleva'iers de la liberté, grade où il fallait passer 
,'/-!»Ux f

re

 ari ner ^ celui des Carbonari, il devait faire reconnaître 

Les r'S "n t'elif lu
°rcccm d'étoffe aux trois couleurs. 

^ponses des autres accusés coïncident avec celles que 

nous venons de rapporter , et leur interrogatoire a commencé la 
séance du 22. 

Le conseil a ensuite procédé à l'audition des témoins. MM. le 
marquis de Castries , colonel des chasseurs de l'Arriége et le lieu-
;tenant-colonel Bruceller ont déclaré que, jusqu'à ce moment, Le-
maître, Daumery, Lebrun et Sirejean, avaient mérité l'estime de 
leurs chefs , qu'ils y étaient remarqués par leur bonne conduite 
et leur intelligence , et que le corps les regrettait sincèrement ; 
que Sirejean, qui venait de lui déclarer qu'il aimait Bonaparte de 
cœur, avait été mis à l'ordre à l'école z'oyale de Saumur, pour 
son instruction et sa conduite , et que c'est par suite de cette 
circonstance cpie Delon conçut le projet de l'entraîner dans le 
oomplot. 

Le sieur Duzar de l'Arriége , révélateur du complot, déclare 
que le 25 décembre , l'accusé Daumery l'engagea à se joindre à 
lui, qu'il sonnerait à cheval à minuit, et qu'ils entraîneraient une 
partie du régiment au dfivant de l'école de Sanmur , où il y avait 
déjà plus de mille personnes dans la conspiration. Des débats se 
sontengagés entre le témoin et l'accusé. Ce dernier a affirmé que 
Duzar s'était dit de \'épingle noire , et qu'il avait brûlé plusieurs 
léttres, en témoignant de l'inqniétude. 

M. le capitaine adjudant-major Barthélémy , d'après des rapports 
qui lui furent faits le dix-huit septembre, fit connaître le complot 

' au général Gentil de Saint-Alphonse , commandant de l'école ; 
celui-ci lui recommanda la plus grande surveillance , et le vingt-
qliatre . il lui donna l'ordre de lui ammencr Delon qui était en 
fuite. M. Barthélémy avait cru prudent d'attendre jusqu'à ce 
moment, pour faire paraître Delon , qui est indiqué comme le 
principal agent. 

' La déclaration de M. le général Gentil de Saint-Alphonse jet-
tera sans doute quelque jour sur les diverses questions qui se 
présentent naturellement. Demain nous ferons connaître à nos 
lecteurs la suite de cette affaire. 

LYON. 

Le docteur Bally est dans nos murs depuis deux jours. Il a 
reçii de nombreuses invitations , et il n'a accepté que celle qui 
lui a été faite par les membres de la Société de médecine , au 
sein, de laquelle il a retrouvé quelques anciens amis. De nom-
breuses questions lui ont été faites sur la fièvre jaune ; il y a 
répondu avec beaucoup de complaisance. Sa santé n'est point 
encore complettement rétablie ; une douleur de tête continuelle 
et la foiblesse d'une longue convalescence le forcent de se sou-
mettre à de grandes précautions. Hier au soir, il a assisté, pour 
se distraire , à la dernière pièce jouée au théâtre des Célestins , 
accompagné des docteurs Trollict et Janson. Le docteur Ballv 
vient de passer quelques jours entre les bras d'une mère octogé-
naire qui l'a à peine reconnu. Il part aujourd'hui pour Paris. 

— S. Ex. le ministre de l'intérieur vient d'autoriser le direc-
teur de l'école de musique, située rue Mulet , n.° 12 , à prendre 
le titre d'Ecole royale élémentaire du Rhône. Cette faveur est 
une nouvelle preuve de l'encouragement que le gouvernement 
se plaît à donner aux établissement utiles. 

Dans le discours prononcé, au commencement de cette année, 
par M. le préfet de la Seine , en présentant au Roi les hommages 
du corps municipal de la viile de Paris , on remarquait que M. 
le préfet a dit que 800 maisons nouvelles étaient construites en 
ce moment par des particuliers. Cela n'a rien de surprenant 
quand ou songe .que , depnis la restauration jusqu'au premier 
janvier 1822, la population de Paris a augmenté de 104 mille 
nabi-tans. Il nous semble que cela anconce bien mieux la pros-
périté croissante d'un pays que quelques grands monumens tou-
jours payés si cher par le peuple. 

Avis à MM. les Propriétaires et Négncians. 
La compagnie du Phénix et celle Royale n'ayant pu obtenir là 

consentement unanime de leurs actionnaires , le gouvernement 
a décidé que la réunion projetée ne pouvait avoir lieu. 

En conséquence, les traités provisoirement conclus entre les 
deux administrations viennent d'être résiliés , et chaque compa-
gnie continuera d'agir séparément d'après ses statuts , tarifs et 
réglemens. 

L'exposé suivant dont l'exactitude et la vérité ne peuvent être 
contestés, rappelle les avantages offerts par la compagnie du Phé-
nix. 

i.° Malgré les frais énormes mais indispensables de premier 
établissement, malgré l'importance de l'incendie de Bercy et la 
multiplicité de ceux qu'il a successivement éprouvés depuis , le 
Phénix est aujourd'hui dans la position la plus favorable ; tons 
ses engagemens out été acquittés sans délai et avec la plus grande 
loyauté et cependant son fonds capital de quatre millions est en-
core intact et déposé à la Banque de France. Ses assurances 
montent aujourd'hui à 900 millions , le revenu annuel de ses pri-
mes à 1,200 mille francs, et chaque jour accroît ces résultats. 

2.0 Seule des compagnies à prîme , celle du Phénix a demandé 
et ontenu qu'un commissaire du gouvernement soit continuelle-
ment chargé de veiller aux intérêts des assurés comme à ceux des 
actionnaires. 

5.° Elle assure uniquement contre l'incendie. 
4.0 Elle seule peut garantir les immeubles pour une partie seu-



lemént de leur valeur , ce qui convient évidemment aux grands 

établisseinehs et aux propriétaires qùi ne Craignent point de grands 

dommages. 
Elle offre d'ailleurs les autres conditions générales ët particu-

lières dé» autres compagnies , la prime ne se paye qu'année par 

année , et elle assure gratuitement là «eptièmè. Les assurés n'ont 

aucuns billets ri souscrite si cette formalité leur déplaît. L'évalua-

tion des objets à assurer se fait de gré à gré, enfin lés dommages 

et toutes lès difficultés so règlent par arbitre* sans aucuns frais 

po-tfr les assurés. 

Lè» bureaux sont toujours à Lyôn chez M. ÀU&TJSTE'G-DYNEMEÊ. , 

agéht , directeur-général, rue Saiute-Cathéfinë, û,*» 6. 

LIBRAIRIE. 

LES M'USES BU Mini, (I) OU cïioix de poésies dédié aux dames, 

par la société des troubadours , et publié par Douville de Crest. 

Tel est le titre d'un petit ouvrage qui a paru vers la fin de dé-

cembre, et dont nous n'avons pu rendre compte jusqu'à présent, 

à cause du retard qu'a mis à l'annoncer le journal de l'imprimerie. 

Nous l'avons parcouru et parmi les charmantes productions qu'il 

-contient, nous y avons remarqué des stances de M. Casimir Dela-

vigne , deux chansons de M. Pigault-Lebrun , dès fables de M. 

Auguste Rigaucl, ontr'autres les abeilles et les frélons ; le déluge, 

imitation de Boduer , par M. Boucharlat, un fraguemeut d un 

poème inédit de M. Victor Augier, intitulé : Le siège du Parnasse j 

plusieurs morceaux de MM. le comte de Stassart, Charles Durand, 

Vernet-Bérard , etc j — De très-jolis airs inédits de MM. Roux-

Martin Liutant, More , etc , terminent ce charmant recueil que 

nous recommandons h nos lecteurs. 

(i) Un volume in-18 » papier vélin, à Paris chez MM. Eyniery, Lefuel' 
Loin» Jauet ; à Lyon clic» M. Uohairc ; et dans les département) chez, les 
principaux libraires. 

Nouveauté chez /.h Targe , libraire , rue La/ont
 t
 n.° 4» 

La Morale appliquée a la politique , pour servir d'introdueiion aux Obser-
vations sur les Mueurs françaises au uj.e siècle , par E. Jouy , a vol. in-ta , 
orné du portrait de l'auteur. Prix , brochés, 7 fr. 5b c. 

PAR BREVET ET AUTORISATION SPÉCIALE. 

Un brevet de S. M. le roi *t cl« S. Exe. le ministre de l'intérieur a été 
délivré sur le rapport de la faculté de Médecine de Paris , pour la Poudre 

Odorante de M. Laeyson, américain. Cette poudre fortilie et rétablit la vue 

simplement par son odeur, qui manifesté son efficacité dès qu'on en respire 
un peu par le nés , et qu'on 'tient un instant là fiole sous les yeux. Le 
prospectus s'obtient gratis chez le dépositaire , où l'on peut prendre lecture 
des brevets et de plusieurs témoignages authentiques , même du Ministère , 
qui prouvent que des personnes ont eû là vue rétablie par cette poudre lors-

qu'elles l'avaient presque entièrement perdue ; que d'autres l'ont parfaitement 

recouvré après trente années d'usage de lunettes (*), et même que son odeur 
fait disparaître la taie de l'œil ; elle est également un préservatif pour les per-

sonnes qui se fatiguent les yeux. Cette poudre se vend 3 fr. la fiole , et il y en 
a des doubles pour les personnes avancées «n âge et pour celles qui ont la vue 
très-aftaiblie. Le dépôt est chez M- Chambet, libraire , rue l.afont, à Lyon. 

(*) JYous connaissons plusieurs exemptes dans cette ville. 

PRÉFECTURE DU RHONE. 

Avis à MM- les pensionnaires de la liste civile. 

Suivant les instructions de M. le conseiller-d'état, intendant de la liste 
civile , et en conformité des ordres de son Exc. le ministre de la maison du 

Roi, MM. les pensionnaires de la liste civile qui sont inscrits au ministère de 

ladite maison , pour être payés dans le département du Rhône, et ceux non 
inscrits qui, a l'avenir, auront soin do faire , en tems utile, au même mi-

nistère , la déclaration poor être payés dans ledit département, sont prévenu» 
qu'à compter du premier trimestre de la présente année 182a , ils seront 

payés, dans les premiers jours qui suivront chaque trimestre expiré , des 
arréragés échus de leurs pensions sur le trésor de la liste civile, savoir: ceux 
de l'arrondissement du chef-lieu ( Lyon) , chez M. le receveur-général , 

dans ses bureaux, grande rue des Feuillans; et ceux de l'arrondissement de 
Villefranche , chez M. le receveur particulier , résidant dans ladite ville. 

Si quelques-uns de MM. les pensionnaires, habitans des communes rurales, 

se trouvaient dans l'impossibilité de se rendre au chef-lieu de leur arrondis-
sement , pour recevoir leur pension , its pourraient être pavés par le percep-
teur de la commune de leur résidence , en ayant soin de prévenir , un mois 
à l'avanee, par lettres affranchies pour l'arrondissement de Lyon , M. le rece-

veur-général j et pour celui de Villefranche , M. le receveur particulier. 
Toutes lettres non aifranchies ne pourront être reçues. 

MM. les souscripteurs pour lès matinées musicales qui sont données à 

la salle de la Bourse , sont prévenus que le concert qui devait avoir lieu di-
manche prochain, est renvoyé au 9 îiiârs 1822. DONJON. 

—Maison de campagne de cinq pièces , fraîchement agencées , avec prome-

nade dans un vaste clos , dans une|belle exposition , à la Mulatière -, s'adres-

sèfr ché* M. Clapissoh en lacé de M. Bouillon , et pour le prix , grande rue 
des Capucins . n.Q 11 , au premier sur le derrière. 

— On demande à louer , dans le centré dé là ville , un appartement de à8 
pieds de long sur 34 de large , propiié à mettre quatre métiers à la Jacquard , 

s'adresser à MM. Oriol et C.ie, à l'angle du pont du Change , lesquels sont 
chargés de placer M.000 f. en viager dans les environs de Villefranche, et 

d'acquérir une propriété de io<t à t5o,ooo francs dans les environs de Mâeon 

et de trouver la vente d'une maison de 6,000 f. dans un bon quartier de cette 
ville. 

—tVIonneret et Compagnie, place des Terreaux , n.o 7 , et rde Sainte-Cathe-

rine, n.« 3 , ont l'honneur de faire part à MM. les négociant, commission-
naires et marchands , qu'ils viennent de joindre à leur établissement une 

manufacture d'encre surnommée Merveilleuse économique de toute vertu. 

Cette encre n'a qu'une première qualité, elle a la propriété de ne point jaunir 
ni percer, son intensité conserve à jamais son beau noir Sans former aucun 

dépôt dans la bouteille ni à la plume ; et elle a été reconnue par plusieurs 
chimistes pour être supérieure. 

Coiiimè étant les seuls possesseurs de cette recette , Mf»l M 

font l'offre à moitié du prix ordinaire de tomes celles'rcni ' ,ynnen t
 ft

 n 
m.ère qualité. ^
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"Prix fixe : à mesurer , le line à 1 fr., dans une bouteille d 
née et étiquettée , le litre 1 fr. i>5 Cet. , le demi litre 6j 5 Sowlio» 
litre 3j cent.
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• MM. les commissionnaires et marrhands jouiront d'un» t.* e 

A VENDRE. S-fw,e re°>i
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Une fort belle maison , dans un bot» quartier de la ville 1 

5,aoo fr., susceptible d'une forte augmentation. '
 ,e
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Jolies propriétés rurales situées dans lefe ciivfrôas de Lvon 

dans les communes de Saiute-Foy-lès-Lyon et Chaponost, ' '
 nc

"
aa,|

V(,
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S'adresser à M.e Pinturel, notaire à SVitite-Foy-lès-Lyon L 

ment de plusieurs sommes de 3,6,9, 10 et 12 mille francs à"?
5 1>

'
ace

-
sur bonnes et yalabtes hypothèques. Pour ernt 

—Très-beau tond de teinture actialandé, pour le noir, très-bien s i ' 
toutes les commodités possibles , soit par la situation , soit

 par
 1 °.^

ril
>t 

qu'il procure. L'on donnera toures tel facilités possibles pour I.-** agr'meru 
s'y adresser, rué des Prêtres, n.° 1. Paienieoj. 

.—Plusieurs fonds d'articles de goût, ronwmérie, mercerie, épic
e

 i 

teur , café , cabaret à des prix très-modiques , pour lesquels V r
j
Stauri

-

des facilités pour Ie3 payemeus ; s'adresser chez M. Fuchet T ,n(r» 
de Pierre , n." 1, au deuxième , chargé dé placer différentes 'so "

f 

hypothèques ou par billets , ainsi que de la vente de plusieurspai 

en ville et à la campagne , à G pour Olo. da revenu , ainsi n '"i!"0"' 
location de plusieurs maisons à la catnpagué avec la jouissan ï 'a 

promenade. ce "° la 

Une belle propriété appelée Paculong , située au dessus de la Petit 

zélle , commune d'Lleux, à une demi lieue de Suint-Chamond et 
lieue et demie de Saint-Etienne. Elle se compose de bàtimens de rnaitr * °°C 

fermier, et toutes leurs dépendantes, jardins, prés, terres et ni- T^ 
d'arbres à fruit. Elle contient environ (ioo niétêiées de Saiut-Chainoud "J

0
"' 

plus de 100 eu prés d'excellente qualité, bordant presque tous la graudè ' 
de Saint-Etienne a Lyon. Le tréfonds est riche en charbon de terre 

On donnera des facilités pouf le pavement. 

S'adresser, à Saint-Etienne, aux héritiers de M. Joseph Coullard-D 
ancien négociant, ou à MM. Mey et Arnaud , notaires; à Saiot-S vninh ' 

le-Château, à M. Descos, notaire; à Saint-Chamoud, à M. Finai 1101°"" 

— Fonds de sellier, bien achalandé , à Villefranche ■ à vendre de '
lu

',*' 
avec subrogation de bail. S'adresser au sieur Blanc , huissier à Lyou |

a
 ' 

de Roanne , ou à Madame veuve Charles , à Villefranche. ' ce 

Par acte reçu M.e Sain et son Collègue , notaires à Lvon, le quiins 

février mil huit cent vingt-denx, enregistré le dix-huit, le sieur Marc-Bernard 
Gros, négociant > demeurant à Lyon, port St.-Clair, a acquis de la dame 
Ennemonde-Françoise Decioix , veuve en premières noces du sieur Pierre-

Joseph Thevenet, et en secondes noces -, du sieur Claude-Jean-Francois 
Rou'sset, propriétaire et rentière , demeurant à Lyon , rue des Forces, uii 

domaine situé en la commune d'Ouilius, composé de bàtimeés et fonds détail, 

lés et 'confinés audit acte de venta. 
L'acquéreur a déposé expédition de cet acte au greffe du tribunal civil de 

première instance dé Lyon, le dix-huit dudit moii de février; et par exploit 
de Viallou oucle, en date du vingt sept du même mois, il a dénoncé et culilié 
ce dépôt à M. le procureur du roi près le tribunal civil de Lyon, avec décla-

ration que cette formalité était pour purger l'immeuble par lui acqnis, de 
toutes hvpothèqnes légales existantes, indépendamment de l'inscription. Ea 
conséquence, tous ceux qui pourraient avoir droit à une hypothèque légale 

sur l'immeuble vendu, sont invités à requérir l'inscription dans les deux mois 

à dater de ce jour, époque à laquelle l'ipimeuble sera affranchi et libéré de 

toutes hypothèques légales. 

Lvon , le 28 février îSas. 
Pour extrait: CA.BAUD. 

— Par jugement du tribunal civil de première instance séant à Lyon, en 

date du vingt-trois février mil huit cent vingt-deux, dûment "en forme , Clau-
dine Batiat, veuve en pramières noces de Claude-Gaspard André, mainte 

liant épouse de Jean Claude Cady, relieuse de livres , demeurant à Lvon, M 
Ferrandière-, a été séparée quant aux Liens dudit Jean-Claude tà'dy Wn 
mari, relieur de livres , domicilié à Lyon travaillant en .qualité de compa-

gnon chez le-sifiiir Pampin , relieur de livres , rue Mercière, à Lyon, « M. 

geiint ebe* le sieur Mathieu, aubergiste, démentant à Lyon, susdite me iller 

M.è Quantin, avoué audit tribunal, a occupé pour ladite Claudine Batiat' 

femme Cady, dans l'instance en séparation de biens dont s'agit. 

Pour extrait: à Lvou, le 28 février 1822. 

QUAi-vT'* 1 avoue' ut 

— Je soussigné greffier du tribunal de commerce séant a Ly»«i
 c8

''^ 

avoir enregistré ce jourd'hui au greffe, sur le registre à ce destine et a 
en l'auditoire dudit tribunal l'extrait de la dissolution de société uoiu 

neur suit. - , •. J
e
. 

Les soussignés Félix Hoche , mareliand fabriquant d'etolfes <le soi , 

meurant à Lyon , rue Saint-Polycarpe, n* 2 , d'une part ; ^ ^ 
Et Jean-Camille Joannard , dessinateur , demeurant à Lyon , pue 

Comédie , d'autre part ; sont convenus de ce qui suit : .
( cpnI 

Là société par eux verbalement contractée le premier octobre mil ^ 

dix neuf, pour la fabrique des étoffes de soie a Lyon , sous m
 )( 

commerce de Boche et Joannard , signature sociale accordée aux ^ 

sôciés pour les faits de leur commerce seulement , laquelle socic 
durer six années, à compter dudit jour, est et demeure dissoute a ^ 
de ce jour, dix février mil huit cent vingt-deux. Ea eonsequenc . j 
a plut de société entre les parties et la liquidation du cornn ^ 

dissons , est et demeure déférée au sieur Félix Roche ; tait e 5 ^ 
dont un original pour chacun des parties et le troisième pour e ^ ^ 

an greffe du tribunal de commerce de Lyon , afliche et puni ^ 

loi ; à Lyon le dix février dix huit cent vingt-deux. Signe
 ftocneJ,;

o
 g

0
 C. 

enregistré à Lyon le seize février mil huit cent vmgt-deux. 

Reçu cinq francs ciaquanta centimes. Signé Ouillot neuf tév'"* 1 

En foi de quoij'ai délivré le présent certificat, a Lyon, le 

mil huit cent vingt.deux. j_ „
r
»ffier. „ . 

Signé DAIGUCPEBSSK g'*»»,. ,,|> » 

— Le samedi, 2 mars 1822 , huit heures du matin, sur la p ^ ̂  » 

serte dé cette ville, il sera procédé a la vente au plus j
Wa

 , 1" * 

enchérisseur , des nienbles et eflets saisis au préjudice d« »'«
 d

„
 co

is.»'' « 

quels consistent en tables , tabourets, commode .W*»»^.^ 

un poêle , etc. ™ 
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